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Il serait très facile d'établir le montant qui serait re-
quis et une somme de $105,000 sera requise approximati.
vement pour cette fin, par an.

Le paiement de la somme ci-dessus, pour la période
durante des contrats avec les anciennes municipalités qui
mvaintenant sont constitués en quartiers de la Cité, serait
beaucoup moindre que le paiement à perpétuité de la soin-
mie de $320l,000 annuellement, par vole d'intérêt sur l'em-
ï,runt, pour acquérir la propriété de ladite Compqgnie,
comme un tout complet (as a going concern), sans men-
tionner le fait que la dette additionnelle de $8,000,000 ne

seatpas imposée sur la Cité et ses contribuables.
La Cité a besoin aujourd'hui deý sommes considérables

pour améliorer son propre système et si l'on ajoute ce
fardeau additionnel de $8,000,000 ceci porterait le total
du coùt du système d'aqueduc de la Cité au chiffre ap)-
proximatif de $25,7100,000 qu2, nous considérons dans son
ensemble trop élev~é pour un système d'une capacité n'ex-
cédant pas 75,000,000 de gallons par 24 heures. Il en ré-
sulterait peut-être la nécessité d'élever leý taux de l'eau
généralement ài tous les citoyens, afin de rencontrer les
dépenses encourues par t;elles acquisition ou achat.

Sous les circonstances, nous ne pouvons pas recomman-
der l'acquisition du tout ou partie de la propriété de la
Compagnie par expropriation, ou l'achat de son capital
actions.

Les Commissaires recommanderaient que des démar-
ches soient faites pour pourvoir nu paiement aux citoy-
ens des quartiers qui sont sous contrat avec la Compagnie,
pour la fournitur. de l'eau, de la différence entr, les taux
chargés par la compagnie et les taux qu'ils auraient à
payer s'ils étaient alimentés par le système -de la Cité.

Si la Charte actuelle de la Cité ne permet pas de dis-
po-er d'un crédit pour cette fln, application devrait être
faite à la Législature pour obtenir ce dr-oit, vu que ce
moyen serait le plus économique et le meilleur pour reni-
dre uniformes les taux de l'eauî chargés aux citoyens
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This amount cani be qulte easlly arrived at 11, a,
and wouild amount to approxlmately at the p)resent
$105,000 a year.,

The payment of such an amount for the period,
unexpired conitracts wlth the. late municipalitiEt3
now constitute wards of the City would amnouft WO
less than the payment in perpetuity of the~ um1 le
000 annually by way o! interest on the lean te acq'
Company's property outright as a going c0flcerri,
n'otiiing of the fact that the debt of the addIifl
millions of dollars would nlot be imposed upofi t
and Its taxpayers.

The. City is to-day requiring a great d~eal of MO
the improvnient of its own plant, and if tiiere i-,
imipo-sed upon it the. additional burden ci! eight mil
dollars, it would bri.ng up the total coast of th,
works systeim of the City to approximately $27
which w.c consider altogetiier too mucii for a plant
a capacity not exceeding 75,000,000 of galions per 2,
The. resuit of this would be that it might u0C08511

raising of the water rate generally to ail thue citi:
order te meet the. expense whlcii would b. inCtu
such a purchase.

Under ali tiies. circumstances we cannot recointf
acquisition of the whole or any part o! the. Comrpar
perty by expropriation or the purchase o! its caPitÎ

Thi. Commîssioners would recommend that steps 1
te provide for the. paynlent to the. citizens lin th(
whicii are under contract with the. Company for thi(
o! water, of the difference between tiie rates olta
the. Company, a.nd the. rates wieh they would havé
If tiiey recoived their water theougl the. City's SY

If the present charter of the. City dees riet alIO'
appropriation for this purpose belug made, 189
should b. applied for, as being the cheapest and 1
way o! equallzing the. water rates te the. citizerrs
different wards.

Respectfully submitted,
(Signed)

F. L. WANKLYI
L. N. DUPIJIS,
E. P. I4ACHAPI
J. AINEY.

Board of Commiissioners,
City Hall,

Montreal, 9tlu lDeember 1910.
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